
que valent vos trésors ?

ean nous indique d’emblée
qu’il trouve ce meuble
« bien particulier ». NousJne pouvons que lui donner

raison ! De forme rectangulaire,
il est orné sur ses quatre faces de
plaques de faïence émaillées po-
lychrome. Le décor se compose
de lettres majuscules qui se dé-

tachent sur un fond chocolat
agrémenté de rinceaux feuilla-
gés et fleuris. En façade, deux
lettres, « CT » s’inscrivent dans
un cartouche flanqué de palmes
et tulipes stylisées sur fond bleu
nuit. Les plaques étant placées
dans un ordre quelque peu fan-
taisiste, le déchiffrage de l’ins-
cription tient du puzzle. Après
un petit effort, on peut lire :
« CERAMIQUE D’ART ».
Vous vous en doutez, ces
plaques n’ont pas été faites pour
ce meuble, il s’agit d’un réem-
ploi. La personne qui en a fait
l’acquisition ne savait probable-
ment pas trop qu’en faire, mais
souhaitait les conserver. Elle les
a ainsi fait enchâsser dans un
bâti en chêne mouluré reposant
sur quatre pieds tournés réunis
par une entretoise en X. D’assez
grandes dimensions, il mesure
1mètre de large pour 84 cm de
haut. Jean nous indique que son
grand-père l’a acheté dans une
vente aux enchères à Selles-sur-
Cher en 1930. À cette époque,
l’intérieur était recouvert d’une
plaque de zinc, c’était donc une
jardinière. L’aïeul de notre lec-
teur a trouvé bien plus com-
mode de lui ajouter un cou-
vercle pour en faire un coffre à
linge.
Sans doute possible, ces plaques
de faïence constituaient à l’ori-
gine l’enseigne d’une boutique,
ou d’une manufacture. Leur dé-
cor floral trahit une inspiration
orientale. En effet, ces rinceaux
feuillagés et fleuris, ces palmes
et tulipes sont directement em-
pruntés au répertoire ornemen-
tal de la faïence turque d’Iznik,

connue depuis le XVe siècle. Les
arts décoratifs français du
XIXe siècle sont friands de ces
références orientalistes alors
très en vogue. Rien d’étonnant
alors à ce qu’un céramiste utilise
ce décor pour signifier à ses
client que ses créations sont à la
mode !

Mystérieuses plaques
Mais qui se cache derrière cette
ornementation ? En Loir-et-
Cher, ce sont évidemment les
noms Ulysse, Balon et Thibault
qui viennent à l’esprit. Mais en
parcourant de long en large l’ex-
cellent et incontournable ou-
vrage de Martine Tissier de
Mallerais, il apparaît qu’aucune
faïence de Blois n’a jamais reçu
un décor dans le goût d’Iznik. De
plus, les couleurs ne sont pas
celles de nos célèbres faïence-
ries départementales. En re-
vanche, on y découvre les en-
seignes en plaques de faïence de

Balon et Thibault. Celle de ce
dernier indique « Fayence
d’art ». Tiens, tiens…
Mais concernant les plaques de
Jean, le mystère demeure entier.
Une manufacture de l’Est
comme Longwy où le décor ins-
piré d’Iznik était prisé. Peut-être
portent-elles la marque d’une
manufacture ? Pour en avoir le
cœur net, il faudrait les démon-
ter et observer le verso. Une
opération risquée… Prudence !
Vous l’aurez compris, la valeur
de ce meuble réside dans ces
plaques. En bon état et si elles
n’ont pas été recoupées, nous
pouvons estimer cet ensemble
150 à 200 €. Et peut-être un peu
plus si l’on découvre le nom de
la manufacture qui les a fait
naître. Et dont elles étaient
l’image. Force de l’image que
vous pourrez découvrir au-
jourd’hui et demain à Blois dans
le cadre des 21es Rendez-vous de
l’histoire.

Selles-sur-Cher
au goût de l’Orient
Cette semaine, Aymeric Rouillac, commissaire-priseur, lève le voile
sur un coffre orné de plaques de faïence, à la demande de Jean, de Vierzon.

Me Aymeric Rouillac.
(Photo archives NR, J. Dutac)

Ces plaques de faïence n’ont pas été faites pour ce meuble,
il s’agit d’un réemploi.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail : tresors41
nrco.fr (attention, tresors sans
accent). Vos coordonnées
sont indispensables à la prise
en compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

en bref
ALLAITEMENT
Animations
à l’hôpital de Blois

A l’occasion de la Semaine
mondiale de l’allaitement, des
professionnels du centre
hospitalier de Blois tiendront
un stand d’informations dans
le hall de la maternité du 14 au
19 octobre, de 9 h à 17 h.
Durant la semaine, l’équipe
proposera différents ateliers :
atelier massage bébé lundi
15 octobre, à 16 h et 17 h ;
atelier réflexologie plantaire
chez le nouveau-né mercredi
17 octobre, à 10 h et 11 h ;
atelier portage physiologique
jeudi 18 octobre, à 10 h.

Ateliers sur réservation
au 02.54.55.62.35.

SANG
Les prochaines collectes

Lundi 15 octobre : Blois, site
de blois EFS, dans l’enceinte
de l’hôpital,
de 14 h à 19 heures.
Vendredi 19 octobre :
Romorantin, route de
Selles-sur-Cher, château de
Beauvais, de 8 h 30 à 13 h 30.
Du lundi 15 au samedi
20 octobre : Blois, centre
hospitalier, mail
Pierre-Charlot, lundi de 14 h à
19 h ; du mardi au samedi de
8 h à 13 heures.

SKI CLUB
Séjours à la neige

Le Ski Club de Blois et de
Loir-et-Cher organise des
séjours de ski pendant les
vacances scolaires dans les
Alpes. Les séjours se
dérouleront à la station de
Vars Risoul dans les
Hautes-Alpes dans un chalet
situé au pied des pistes à Vars
Sainte-Marie.
Le Séjour de Noël du
samedi 22 au samedi
29 décembre est réservé aux
familles et adultes pour un
prix de 527 € tout compris
(réduction pour les - de
12 ans). Trois séjours sont
proposés la première semaine
des vacances du
dimanche 10 au dimanche
17 février 2019, un premier
pour les jeunes 6-14 ans, un
second pour les ados 15 à 18
ans et un troisième pour les
adultes sans encadrement. Les
prix (de 530 à 635 €)
comprennent la totalité des
prestations (voyage au départ
de Blois en car, remontées sur
tout le domaine, location du
matériel de ski alpin, casques,
assurance) et surtout
l’encadrement des activités
par des équipes diplômées.
Les séjours peuvent être
réglés aussi par des bons
vacances ou des chèques
vacances.

Les inscriptions sont à faire dès
maintenant au secrétariat à
Vineuil, 27, rue des Écoles.
Tél. 02.54.42.46.35 ou par Internet
www.skigliss.com
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